LE PLAN TOPOGRAPHIQUE

Celui-ci n'est généralement pas exigé dans un elodsi demande de permis de construire,
toutefois il est fortement recommandé d'en fairmdisér un par un géometre, surtout si le
terrain est pentu ou "accidenté ».

C'est le seul document permettant d'apprécier dhareere sdre la topographie du terrain.

Grace a ce document on peut intégrer parfaitemenprobjet de construction dans son
environnement, traiter de maniére correcte les dihotout en maitrisant la déclivité du
terrain.



